
Périgueux, le 14 octobre 2021

COMMUNIQUE DE PRESSE

Premier Comité de pilotage de structuration de l’aide alimentaire en Dordogne 

Frédéric  Perissat,  Préfet  de  la  Dordogne  a  présidé,  en  présence  de  Madame  Isabelle  Grimault,
commissaire à la lutte contre la pauvreté de la région Nouvelle-Aquitaine jeudi  14 octobre 2021, le
premier comité de pilotage destiné à améliorer la structuration de l’aide alimentaire en Dordogne.
L’ensemble des  acteurs,  institutionnels  et  associatifs,  des secteurs  sociaux,  de l’aide alimentaire,  de
l’économie sociale et solidaire et du monde agricole était convié afin d’aborder le sujet de l’accès à une
alimentation saine, solidaire et durable pour tous les publics vulnérables et fragiles en Dordogne. 

La crise sanitaire que nous traversons a mis en lumière les problématiques d’accès à une alimentation
de qualité pour les publics fragilisés et isolés dans nos territoires et les enjeux environnementaux et
agricoles associés. 

Ces thématiques ont été au cœur de nombreux appels à projets et appels à manifestation d’intérêt en
2021, portés par l’État et relayés sur les sites des ministères de l’agriculture, des solidarités et de la santé
et de la lutte contre la pauvreté. Plusieurs acteurs du territoire de la Dordogne ont été retenus sur
différents  appels  à  projets,  dont  plusieurs  associant  acteurs  institutionnels  et  associatifs  sur  des
territoires  comme  le  Mussidanais  (Le  cabas  déambule),  le  Grand  Périgueux  (La  Maison  24)  ou  le
Nontronnais (Du beurre dans les haricots).

Le plan de lutte contre la pauvreté a également pour objet de soutenir les initiatives territoriales dans le
but d'améliorer l’accès à une alimentation de qualité et en quantité suffisante pour les publics fragiles. 
C’est  dans  ce  cadre  que  l’Union  Départementale  des  Centres  Communaux  d’Action  Sociale  de
Dordogne (UDCCAS) a été retenue et financée pour réaliser – en partenariat avec la DDETSPP – une
étude sur la structuration de l’aide alimentaire en y associant les élus locaux et acteurs du territoire afin
de construire un diagnostic départemental partagé et transversal.

Outre la  présentation des  premiers  éléments  de diagnostic territorial  recueillis  dans le cadre de la
démarche de l’UDCCAS, ce premier comité de pilotage a également joué en faveur du déploiement
d’une interconnaissance des acteurs et dispositifs impliqués dans une approche globale de la lutte
contre  la  précarité  alimentaire  (conseil  départemental,  EPCI,  CCAS,  CIAS,  associations  habilitées  à
mettre en œuvre de l’aide alimentaire, acteurs de l’insertion par l’activité économique et de l’économie
sociale et solidaire, acteurs du monde agricole…)

Afin de poursuivre cette démarche départementale de réflexion collective,  les participants à cette
réunion  se  sont  vu  proposer  la  possibilité  de  s’engager  dans  des  groupes  de  travail   autour  des
thématiques suivantes :

• la continuité et la pérennité de l’aide alimentaire
• la couverture des besoins dont ceux des plus démunis
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• le développement de filières solidaires
• la structuration d’une gouvernance

Au-delà  de  ces  aspects  matériels,  les  enjeux  d’une  alimentation  durable,  de  la  valorisation  des
potentialités de notre territoire rural, de l’accessibilité des ressources et de lutte contre le gaspillage
sont majeurs dans l’approche que l’État souhaite soutenir et impulser. 

L’État investit ainsi, en lien avec l’UDCCAS de Dordogne et aux côtés des acteurs locaux, un rôle de
coordinateur  et  de  soutien  aux  projets  de  territoire  dans  la  politique  de  lutte  contre  la  précarité
alimentaire.
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